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Assemblée communale no 1 
de la commune de Bas-Intyamon 

 
 

du 12 mai 2026 de 20.00 h. à 20.45 h. 
à la salle Bourgo – Route de l’Intyamon 36 à Enney   

   
  
Présidence :   Monsieur Olivier Pharisa, Syndic 
 
Convocations :   Feuille officielle du canton de Fribourg du 1er  mai 2026     
   Affichage aux piliers publics 
   Chroniques de Bas-Intyamon no 151 
   Convocation à tous les ménages 
 
 
Electeurs inscrits :  1246  
 
Citoyens présents : 39 citoyens actifs à l’ouverture de la séance  
 
Scrutateurs :   M. Jean-Philippe Heck et Mme Catherine Décrind   
 
Preneur du PV :   Mme Erika Dupont Secrétaire communale  
 
 
 
M. le Syndic ouvre cette première assemblée de législature 2026-2031; il indique le 
nombre de citoyens actifs inscrits dans la commune et le nombre de personnes 
présentes. Il précise que Mme Erika Dupont Secrétaire communale ne vote pas. Deux 
personnes sont présentes en qualité d’auditrices.  
 
Il précise que l’assemblée est enregistrée, ceci pour faciliter la rédaction du procès-
verbal. L’enregistrement sera détruit une fois celui-ci approuvé.  
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Il encourage les personnes présentes à bien lever la main lors des votes et  demande 
aux scrutateurs de compter les citoyens qui sont placés dans leurs rangées ; ils 
communiquent à chaque demande (oui, non, abstention) le nombre de votants, lequel 
correspond aux personnes présentes.  
 
Il rappelle que si quelqu’un souhaite voter à bulletin secret, la demande doit être 
approuvée par le cinquième des citoyens actifs présents, selon l’art. 18 al. 2 de la Loi 
sur les communes. 
 
M. le Syndic commente en introduction la constitution du Conseil communal et la 
répartition des dicastères ; dès l’assermentation du 25 avril dernier, les membres du 
Conseil communal se sont réunis pour constituer le Conseil. Il relève que peu de 
changements ont été effectués, les conseillers sortants s’étant tous représentés et ont 
été élus.  
 
Il donne ensuite lecture du tractanda de ce soir : s’agissant de la première assemblée 
de la période, il est nécessaire d’élire les membres des commissions obligatoires et 
de définir le mode de convocation.  
 
 
1. Procès-verbal de l’assemblée communale du 2 décembre 2025 (il ne sera pas lu) 

 
2. Choix du mode de convocation pour la période législative 2026-2031 

 
3. Election des membres de la Commission financière 

 
4. Election des membres de la Commission des naturalisations 

 
5. Election des membres de la Commission de l’aménagement et de l’énergie 

 
6. Comptes 2025  

a) De résultats  
b) Des investissements 
c) Rapport de la Commission financière et de l’organe de révision 
d) Rapport de gestion  
e) Approbation 
 

7. Demande pour une délégation de compétences pour la vente de l’immeuble 
Chemin de l’Ecole 12 à Villars-sous-Mont  
a) Préavis de la Commission financière 
b) Approbation  
 

8. Règlement communal concernant l’accueil extrascolaire 
a) Approbation  
 

9. Divers 
 
Les documents soumis à l’assemblée communale pouvaient être consultés au 
Secrétariat communal, durant les heures d’ouverture (selon art. 3 et 13 du règlement 
d’exécution de la loi sur les communes). Le procès-verbal de l’assemblée communale, 
les comptes et le règlement de l’AES étaient publiés sur le site www.bas-intyamon.ch  
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1. Lecture du procès-verbal no 11 de l’assemblée du 2 décembre 

2025 
 
Le procès-verbal susmentionné a été mis à disposition au Secrétariat communal et 
publié sur le site internet. Il n’en est pas donné lecture.  
 
Personne ne souhaitant s’exprimer sur ce procès-verbal, M. le Syndic pose alors la 
question suivante : 
 
« Celles et ceux qui acceptent l’approbation du procès-verbal de l’assemblée 
communale ordinaire du 2 décembre 2025 sont priés de le faire en levant leur 
bulletin » 
 
 
Résultat :  39 oui 0 non 0 abstention 

 
 
2. Choix du mode de convocation  
 
Comme à chaque début de la période législative, l’assemblée doit choisir le mode de 
convocation qui sera valable pour toute la période. Le Conseil communal propose de 
reconduire la convocation à l’assemblée par bulletin adressé à tous les ménages.  
 
Personne ne souhaitant s’exprimer, M. le Syndic pose alors la question suivante :  
 
« Celles et ceux qui acceptent le mode de convocation par bulletins à tous les 
ménages sont priés de le faire en levant leur bulletin » 
 
Résultat :  39 oui 0 non 0 abstention 

 
 
3. Election des membres de la Commission financière 
 
M. le Syndic indique que la Commission financière est un organe obligatoire, au sens 
de l’article 70 de la loi sur les finances communales. Elle doit être composée d’au 
moins cinq membres, élus pour la période. Certains membres ont accepté de 
reconduire leur mandat, deux ont fait part de leur intention de ne pas se représenter.  
 
Le Conseil communal propose les personnes suivantes à l’élection :  

- Mme Sandrine Baudevin, Enney, sortante 
- Mme Christelle Doumy Jorry, Enney, sortante 
- M. Alexandre Geinoz, Estavannens sortant 
- Mme Karine Pharisa, Estavannens  
- Mme Vanessa Esseiva, Villars-sous-Mont  

 
Aucune autre candidature n’est annoncée, M. le Syndic propose de voter les 
candidats à la Commission financière en une seule fois.  
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« Celles et ceux qui acceptent d’élire les candidats cités ci-dessus le font en levant 
leur bulletin » 
 
Résultat :  39 oui 0 non 0 abstention 

 
Il remercie les membres sortants pour leur travail et félicite les membres élus ce soir.  
 

 
4. Commission des naturalisations 
 
M. le Syndic explique que la commune ne reçoit que quelques dossiers de demande 
de naturalisation annuellement. Entre 1 et 3 demandes tout au plus. Il s’agit d’étudier 
les dossiers et d’auditionner les candidats à la naturalisation. La Commission rend 
ensuite un préavis au Conseil communal. 
 
Les candidats à l’élection à la Commission des naturalisations sont :  

- Mme Catherine Décrind, Estavannens, sortante 
- Mme Ariane Favre, Villars-sous-Mont, sortante 
- M. Antonio Gumbau, Enney, sortant 
- M. Eric Barras, Vice-Syndic, sortant 
- Mme Véronique Dey, Conseillère communale, sortante 
- Mme Anne-Marie Seydoux, Conseillère communale, sortante.  

 
Aucune autre candidature n’est annoncée, M. le Syndic propose de voter les 
candidats à la Commission des naturalisations en une seule fois.  
 
« Celles et ceux qui acceptent d’élire les candidats cités ci-dessus le font en levant 
leur bulletin »  
 
Résultat :  39 oui 0 non 0 abstention 

 
Il remercie les membres sortants pour leur travail et félicite les membres élus ce soir.  
 
 
5. Election des membres de la Commission de l’aménagement et de 

l’énergie 
 
M. le Syndic relève que les membres de la Commission de l’aménagement et de 
l’énergie ont eu peu de travail durant cette dernière période. En effet, le plan 
d’aménagement local a connu très peu de modifications et les projets liées à l’énergie 
étaient en cours, notamment l’assainissement de l’éclairage public dans les 3 villages.  
 
Lors de projets de constructions de bâtiments communaux, le Conseil communal 
forme une commission de bâtisse et il profite d’intégrer des membres de la 
Commission de l’aménagement pour suivre le projet. Cela a été le cas par exemple 
pour l’école d’Estavannens lors de son agrandissement.  
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Deux membres ont accepté de renouveler leur mandat, le troisième a décidé d’y 
renoncer. Les candidats pour l’élection à la Commission de l’aménagement et de 
l’énergie sont :  

- M. Pierre-Alain Conus, Estavannens, sortant 
- M. Jonas Gremaud, Enney, sortant 
- M. Kaspar Buchs, Villars-sous-Mont  
- M. Olivier Pharisa, Syndic, en charge de l’aménagement du territoire 
- M. Benoît Geinoz, Conseiller communal 
- M. Eric Barras, Vice-Syndic 

 
Aucune autre candidature n’est annoncée, M. le Syndic propose de voter les 
candidats à la Commission de l’aménagement et de l’énergie en une seule fois.  
 
« Celles et ceux qui acceptent d’élire les candidats cités ci-dessus le font en levant 
leur bulletin » 
 
Résultat :  39 oui 0 non 0 abstention 

 
Il remercie les membres sortants pour leur travail et félicite les membres élus ce soir.  
 
 
6. Comptes 2025  
 
  a) de résultats 
 
M. Cédric Cuttelod donne connaissance du résumé du compte de résultats qui laisse 
apparaître un résultat positif (bénéfice) de CHF 166 470.00. Le budget 2025 prévoyait 
quant à lui un déficit de CHF 490 006.00.  
 
L’exercice est ainsi globalement favorable, même si plusieurs charges importantes 
continuent leur progression.  
 
Le compte des investissements de l’exercice affiche un excédent de dépenses – 
investissements nets de CHF 410 499.00. 
 

 



Assemblée communale du 12 mai 2026 

6 
 

Ce tableau met en évidence l’écart entre le budget et les comptes effectifs. Les 
charges sont légèrement supérieures aux prévisions ; les revenus étant nettement 
meilleurs qu’attendus, l’équilibre est atteint.  
 
Il souligne que l’évolution favorable des recettes permet d’aboutir à un résultat positif.  
 
 
Compte de résultats 2025  

 

La récapitulation des comptes présentée par chapitre et par dicastère démontre que 
certains chapitres restent très fortement déficitaires, notamment la santé, la 
prévoyance sociale ou encore la formation, ce qui est classique pour une commune. 
Le résultat positif final démontre néanmoins une bonne maîtrise générale des finances 
communales.  
 
 
Répartition des charges nettes 2025 par dicastère (charges ./. revenus) en 
milliers de francs 
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Ce graphique illustre la répartition des charges nettes après déduction des revenus. 
Les domaines les plus importants restent l’enseignement, la santé et la prévoyance 
sociale, qui représentent une part majeure des dépenses communales.  
Il démontre bien où se situent les principaux enjeux financiers pour la commune.  
 
 
Charges du compte de résultats  

 
 
Les principales catégories de charges sont détaillées ; les charges du personnel sont 
bien maîtrisées. 
 
Par contre, les charges de transferts, soit les participations aux dépenses cantonales 
et régionales, sont en hausse continue. La commune n’a pas ou peu de marge de 
manœuvre sur ces décisions.  
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Le graphique permet de comparer les charges effectives au budget. Certaines 
rubriques sont légèrement inférieures aux prévisions, tandis que d’autres connaissent 
des dépassements modérés. Globalement, l’évolution reste contenue et compatible 
avec l’équilibre financier présenté précédemment.  
 
 
Revenus du compte de résultats 

 

Ce tableau représente la structure des revenus communaux. Les recettes fiscales 
restent naturellement la principale source de financement de la commune. On 
remarque également des revenus divers plus élevés, notamment liés à des 
imputations internes ou à des travaux imputés aux investissements. 
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Les revenus sont globalement supérieurs aux prévisions budgétaires. Cette 
amélioration provient principalement des recettes fiscales ainsi que de certains 
revenus divers. Cet écart positif sur les revenus explique en grande partie le bon 
résultat final des comptes 2025.  
 
 
Enseignement et formation – répartition des charges totales  

 

Ce chapitre représente l’un des postes les plus importants du budget communal. Les 
charges se situent légèrement au-dessus du budget, mais restent cohérentes avec 
les prestations fournies et les obligations légales de la commune. 
 
Les bâtiments scolaires et les participations aux cycles d’orientation constituent les 
principales dépenses du poste.  
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Santé  
 

 
 
Les charges liées à la santé poursuivent leur progression ; l’augmentation est de 11 % 
par rapport aux comptes 2024. Il s’agit essentiellement de charges cantonales et 
régionales sur lesquelles la commune n’a qu’une influence limitée.  
 
 
Répartition du total des charges du chapitre Santé  
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Ce graphique explique que la plus grande part des dépenses de santé concerne les 
homes et établissements médico-sociaux. Ces charges représentent aujourd’hui un 
enjeu financier important pour l’ensemble des communes.  
 
 
Prévoyance sociale  
 

 
Le domaine de la prévoyance sociale continue également à progresser de manière 
significative. Les charges ont augmenté d’environ 10 % par rapport à 2024. L’évolution 
observée confirme une tendance de fond qui pèse de plus en plus sur les finances 
communales.  
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Evolution des charges liées (charges de transferts) 
 

 
Ce tableau indique l’évolution des charges liées cantonales et régionales. 
L’augmentation des charges est importante au niveau des charges régionales. Ce qui 
réduit progressivement la marge de manœuvre financière des communes.  
 
 

 
Le graphique met en évidence l’augmentation continue des charges de transferts de 
ces dernières années. Entre 2024 et 2025, la hausse est particulièrement marquée. 
Même si une stabilisation partielle est prévue pour 2026, ces charges restent un point 
de vigilance important.  
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Impôts ordinaires personnes physiques (facturés)  
 

 
 
Les recettes provenant des personnes physiques continuent à évoluer favorablement. 
Cette progression reflète à la fois l’évolution démographique et l’augmentation 
générale des revenus imposables. Ces recettes constituent la base principale du 
financement du ménage communal. 
 
Mme Marianne Jancou demande comment peut-on connaître les revenus fiscaux 
puisque l’année 2025 n’est pas encore taxée.  
 
M. Cédric Cuttelod explique que le graphique présenté tient compte des années 
jusqu’en 2023. La facturation des impôts 2024 est en cours et pour 2025, nous nous 
basons sur ce qui est connu pour l’année précédente, plus une progression selon les 
statistiques.  
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Impôts ordinaires personnes morales (facturés)  
 

 
L’impôt sur les personnes morales suit une progression significative des recettes 
fiscales. Même si ces revenus peuvent varier davantage d’une année à l’autre, ils 
contribuent positivement aux comptes 2025.  
 
 
Impôts sur les véhicules  
 

 
 
Les recettes liées à l’imposition sur les véhicules poursuivent leur progression ; il s’agit 
d’une part de l’impôt cantonal rétrocédé par le canton aux communes. C’est une 
recette relativement stable pour la commune.  
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Répartition des revenus fiscaux 2025 
 

 
 
Ce graphique démontre clairement que la principale source de revenus fiscaux 
provient des personnes physiques. La dépendance aux recettes fiscales reste donc 
importante pour l’équilibre financier communal.  
 
 
Intérêts des dettes 
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Les charges d’intérêts restent relativement stables. La légère diminution observée est 
notamment liée aux amortissements et remboursement d’emprunts effectués ces 
dernières années. Cela permet de limiter l’impact de la dette sur les comptes courants.  
 
 
 b) Compte des investissements  
 

 
 
 
 
Les investissements 2025 présentent environ CHF 856'000.00 de dépenses et 
CHF 445'000.00 de recettes. Les investissements nets s’élèvent à un peu plus de 
CHF 410'000.00.  
 
Ces investissements permettent à la commune de poursuivre l’entretien et le 
développement des infrastructures, tout en conservant une situation financière 
maîtrisée.  
 
 
 c) Rapport de la Commission financière et de l’organe de 
 révision 
 
M. Roger Kuster, Président de la Commission financière, s’exprime ainsi : 
 
« La Commission financière s’est réunie avec le Conseil communal en date du 4 mai 
2026 pour le contrôle des comptes 2025. Des compléments d’information et 
explications supplémentaires ont été fournis, ceci pour une bonne compréhension des 
comptes de fonctionnement et des investissements. 
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Selon les documents remis par la fiduciaire BDO, nous pouvons informer qu’à ce jour 
les comptes de fonctionnement et d’investissement présentés à cette assemblée sont 
conformes aux normes de la loi sur le financement des communes.  
 
Nous attestons que ces derniers ont été vérifiés selon les exigences légales et 
approuvons le rapport de l’organe de révision établi par la fiduciaire BDO. Nous avons 
pris également connaissance de leurs remarques et observations.  
 
Nous remercions le Conseil communal, ainsi que l’Administrateur des finances, 
M. Dominique Dupont, d’avoir porté toute leur attention à ces écritures.  
 
La Commission financière donne donc un préavis favorable et recommande à 
l’assemblée communale d’approuver les comptes de fonctionnement et 
d’investissement 2025, ainsi que le bilan au 31 décembre 2025 et d’en donner ainsi 
décharge aux organes responsables. »  
 

d) Rapport de gestion 
 
M. le Syndic indique que le rapport de gestion était publié sur le site internet. Il est 
fait état des activités et évolutions importantes durant l’exercice écoulé. Le rapport 
de gestion est joint aux comptes 2025.  
 
Aucune question n’est formulée sur le rapport de gestion.  

 
 e) Approbation des comptes  
 
La parole n’étant plus demandée, M. le Syndic pose alors la question suivante :  
« Celles et ceux qui approuvent les comptes 2025 sont priés de le faire en levant leur 
bulletin » 
 
 
Résultat :  32 oui 0 non 7* abstention 

 
*Le Conseil communal ne vote pas les comptes annuels.  
 
 
7. Délégation de compétences – vente d’un immeuble 
 
M. le Syndic expose la situation et l’objet de la demande de délégation de 
compétences pour la vente de l’immeuble Chemin de l’Ecole 12 à Villars-sous-Mont – 
Ancienne Cure. Le locataire de la maison a résilié son bail pour le 31 mai 2026. 
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L’état du bâtiment a amené le Conseil communal à une réflexion sur son devenir.  
Une étude sommaire a été commandée pour estimer le coût de la rénovation complète 
de cette vénérable bâtisse. Le bâtiment présente un état de vétusté d’environ 77 %; 
les rénovations devraient porter sur l’enveloppe et l’intérieur du bâtiment, ainsi que sur 
les aspects techniques. Elles sont estimées entre CHF 1’100’000.00 et 
CHF 1’200’000.00.  
 
Le Conseil communal estime que la commune ne peut pas financer de tels travaux ; 
le prix de location d’un ou de futurs logements devrait être tout à fait trop élevé pour 
assurer un rendement minimum. Aussi, il propose de vendre cet immeuble. 
 
Une estimation a été commandée à une agence immobilière de la place bulloise. 
Tenant compte de tous les critères et spécificités de cette maison, l’agence a calculé 
une valeur intrinsèque de CHF 420’000.00. L’agence estime la valeur marchande 
entre CHF 420’000.00 et CHF 450’000.00.  
 
Tenant compte du montant non-négligeable à investir pour rendre à cette maison son 
lustre d’antan, le Conseil communal propose de mettre en vente au plus offrant. Pour 
cela, il sollicite une délégation de compétence de la part de l’Assemblée pour un prix 
qui n’ira pas en dessous de CHF 400’000.00.  
 
Mme Ariane Favre demande quelle surface de terrain est incluse avec la maison ? et 
qu’adviendra-t-il de la grange et de l’annexe situées à l’arrière ? Qu’en est-il du site 
des antennes situé en contrebas ?  
 
M. le Syndic répond que la commune a fait une demande à l’Autorité foncière 
cantonale pour dégrever ce bien. En effet, il est classé en zone agricole. N’ayant plus 
de vocation agricole, la demande a été faite pour séparer la maison du reste de la 
parcelle. Celle-ci fait au total environ 6'700 m2. Une surface de 1'000 m2 sera jointe 
à la maison en elle-même.  
 
Par contre, un acquéreur possédant par exemple des chevaux ou des chèvres pourrait 
acheter également le solde de la parcelle agricole. Mais il faut qu’il détienne des 
animaux et qu’il soit inscrit en tant que tel. Il pourrait ainsi valoriser la grange. Ces 
édifices sont vétustes également.  
 
Pour les antennes, celles-ci sont propriétés d’une société AE technology, basée à 
Bâle. La commune a exigé que le site soit entretenu et que les antennes qui sont hors 
service, soient démantelées.  
 
Mme Marianne Jancou demande quelles sont les conditions pour rénover, 
transformer ou reconstruire cette maison, considérant qu’elle est en zone agricole ?  
 
M. le Syndic explique qu’il ne sera pas possible de la démolir et d’y construire un 
immeuble. Le bâtiment devra être gardé dans son volume et son aspect, en général.  
 
M. Jonas Gremaud souhaite connaître la valeur du terrain agricole ? 
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M. le Syndic précise que ce terrain a une faible valeur agricole. Il pourrait se négocier 
en CHF 2.00 et CHF 3.00 le m2.  La commune a actuellement un locataire pour cette 
parcelle.  
 
M. Alexandre Geinoz demande comment le Conseil communal va procéder pour la 
vente ? prévoit-il des critères de préférence comme vendre à quelqu’un de la 
commune en priorité ? 
 
 
M. le Syndic répond que le bien sera mis en vente par une agence ; le principal critère 
reste le prix. Le bien sera vendu au plus offrant, mais au minimum à CHF 400'000.00.  
 
 

a) Préavis de la Commission financière  
 

M. Roger Kuster, Président de la Commission financière explique que la Commission 
financière a pris connaissance de la demande de délégation de compétences pour la 
vente de l’immeuble Chemin de l’Ecole 12 à Villars-sous-Mont. Elle donne un préavis 
favorable et recommande à l’Assemblée communale de l’approuver.  
 

b) Approbation  
 
La parole n’étant plus demandée, M. le Syndic pose alors la question suivante :  
 
« Celles et ceux qui acceptent la délégation de compétence au Conseil communal 
pour la vente de l’immeuble Chemin de l’Ecole 12 à Villars-sous-Mont pour un montant 
minimum de CHF 400’000.00 le font en levant leur bulletin » 
«  
Résultat :  32 oui 0 non 7* abstention 

 
*Le Conseil communal ne vote pas la délégation de compétences.  
 
 
8. Règlement communal pour l’Accueil extrascolaire (AES)  
 
Mme Anne-Marie Seydoux explique que le Conseil communal a procédé à une 
révision complète du règlement d’application et du concept pédagogique qui s’intitule 
maintenant concept socio-éducatif.  
 
À la suite de cela, le Conseil communal a dû revoir le règlement communal de portée 
général. Elle relève la principale modification, à savoir le mode de calcul des 
subventions.  
 
Selon l’article 11 alinéa 5 du règlement, le calcul du revenu déterminant se base sur 
l’art. 12.2 de la loi sur les structures d’accueil extrafamilial de jour, selon les modalités 
prescrites au chapitre « revenu déterminant » du document « grille de référence 
LSte » établi par la Direction de la santé et des affaires sociales.  
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Ce calcul du revenu déterminant est fait de la même manière que le calcul du droit de 
la subvention à la caisse-maladie, aux placements en crèche et à l’accueil familial de 
jour.  
 
Ce calcul du revenu déterminant est donné par le dernier avis de taxation, auxquels 
sont ajoutés  

 les primes et cotisations d’assurance,  
 les intérêts passifs privés qui excèdent CHF 30'000.00,  
 les frais d’entretien des immeubles privés et  
 le 5 % de la fortune imposable.  

 
La fourchette des revenus déterminants pris en compte se situe entre CHF 40'000.00 
et CHF 150'000.00.  
 
Mme Marianne Jancou relève que l’année scolaire compte 14 semaines de 
vacances. Elle déplore que l’accueil soit fermé durant les vacances car des familles 
n’ont pas de solution de garde des enfants.  
 
Mme Anne-Marie Seydoux explique qu’un sondage a été fait auprès des familles et 
celles-ci n’ont pas formulé beaucoup d’intérêt pour le maintien de l’accueil 
extrascolaire ouvert durant l’été et les autres vacances. Le prochain sondage des 
besoins sera réalisé par Option Gruyère, qui chapeaute le tout en Gruyère. Vu le peu 
d’intérêt, et la nécessité de donner des vacances à notre personnel, l’accueil ne sera 
vraisemblablement pas ouvert durant les vacances scolaires.  
 
Elle pense que d’autres accueils, qui restent ouverts, auraient la capacité de prendre 
des enfants durant les vacances. Elle va se renseigner à ce sujet.  
 
La parole n’étant plus demandée, M. le Syndic pose alors la question suivante :  
 
« Celles et ceux qui adoptent le règlement communal pour l’accueil extrascolaire le 
font en levant leur bulletin » 
 
Résultat :  39 oui 0 non 0 abstention 
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9. Divers  
 
Mme Marianne Jancou relève des soucis de circulation dans les villages, à 
Estavannens notamment. Elle trouve que les véhicules roulent vite, en particulier des 
camions.  
 
M. Charles Rime précise que le Conseil communal attend impatiemment 
l’approbation du dossier relatif aux zones 30 km/h par le Canton. Une fois l’autorisation 
donnée, le Conseil communal procèdera à la mise en place des mesures sur toute la 
commune. Il espère que cela sera possible à l’automne.  
 
 
 
Au terme de ces discussions, M. le Syndic clôt cette assemblée ; il est 20.45 h.  
Il invite toutes et tous à partager un verre au café.  
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